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RESUME
Ce texte présente une approche des affects qui sont développés en interaction de travail et qui influent sur
l’action, à partir de plusieurs cas où l’accès aux affects est différent selon leur niveau de masquage et de
réfléchissement. Certains affects, comme les valences d’association ou dissociation par rapport à une proposition
de conception, sont partiellement ostensibles et repérables par des indices linguistiques et para-linguistiques.
D’autres sont socialement masqués et verbalisables dans un cadre de second degré, comme dans les cas présentés
d’interaction entre clients et agent d’assurance et de réunion de conception participative. Ce cadre second doit
inclure des dispositifs techniques de questionnement spécifiques quand il s’agit d’aider au réfléchissement de
certains affects pré-réfléchis. Enfin d’autres affects resteront inconscients mais des signes non-verbaux autorisent
parfois certaines hypothèses concernant leur existence.
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1 INTRODUCTION
Les sciences cognitives évoluent et considèrent de plus en plus la complexité des environnements

dans lesquels l’homme agit ainsi que la complexité de ses motivations et réactions. L’homme au
travail est alors considéré dans son contexte social et avec sa dynamique affective, et plus seulement
comme un système intellectuel autonome. Emotion et cognition sont donc reconnues de plus en plus
comme allant de pair, mais les études ergonomiques intégrant la dimension affective des acteurs sont
encore assez rares (voir revue de question de Ribert-Van de Weerdt, à paraître) ; elles indiquent
cependant déjà que l’émotion (ou les affects de façon plus large) influe non seulement sur la santé
mais aussi sur l’attention, l’action et la décision, qui sont au coeur des processus cognitifs.

Nous parlerons ici des affects, qui incluent des ressentis plus diversifiés que le concept
d’émotion ; les affects incluent une palette d’ « événements ou états du champ affectif qui se
caractérisent par un ensemble d’éprouvés psychiques spécifiques accompagnés, de façon variable en
intensité et en qualité, de manifestations physiologiques et comportementales » (acception étendue des
émotions d’après Cosnier, 1994, p.14). Les affects incluent donc :
- Les émotions, comme la peur, la joie, la colère ou la tristesse ; elles sont en nombre variable selon les auteurs

(mais les émotions dites « de base » excèdent rarement la dizaine), de durée relativement limitée et résultent
d’une induction évènementielle précise.

- Les valences (Vermersch & al., 2003) qui sont des mouvements affectifs plus basiques et moins nettement
définis, de l’ordre du positif ou du négatif : ça me plaît/ça ne me plaît pas ; j’adhère/je n’adhère pas ; je me
rapproche/je m’éloigne ; je suis pour/je suis contre ; je m’ouvre/je me ferme… « L’intérêt de ce concept de
valence est de permettre de saisir au sein d’un dialogue, de fines variations qui ne se traduisent pas comme
des émotions clairement identifiables, mais dont le changement de direction a un rôle fonctionnel dans la
manière dont j’écoute l’autre, dont je me prépare à occuper mon tour de parole, ou la façon dont je vais
moduler l’expression de ce que je vais exprimer » (p.8).

- L’humeur est une tonalité affective qui va être en arrière-fond pendant un délai plus étendu, de
l’ordre de la journée ou du mois par exemple ;

- Les sentiments sont aussi plus durables et généralement associés à des relations envers des
personnes déterminées.
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Nous nous intéressons plus particulièrement aux liens entre affects et cognition tels qu’ils
s’actualisent au cours d’interactions en situation de travail coopératif ou lors de relations de service.1

Ces interactions ont pour fonction la construction d’un sens en partie partagé pour la réalisation d’une
tâche, mais également la construction de relations sociales et la construction d’images identitaires de
l’individu (Vion ,92). L’aspect finalisé ou rationnel de l’interaction est intriqué à son aspect relationnel
(Bange, 1992), ou encore le « niveau du contenu » et le « niveau de la relation » sont tous deux
moteurs dans l’interaction selon Watzlawick et al. (1967). Or on peut poser que relation et construction
identitaire suscitent des mouvements affectifs chez le sujet, de façon encore plus évidente que le
contenu de l’interaction. Si, par exemple, lors d’une discussion de travail, deux collègues ne sont pas
d’accord sur la solution à apporter à un problème, l’un peut être affecté par un sentiment d’inquiétude
du fait que sa solution, qu’il pense être la meilleure, risque de ne pas être adoptée, ce qui pourrait
engendrer d’autres problèmes qu’il anticipe pour l’avenir ; il s’agit alors davantage d’un affect généré
par l’aspect instrumental ou contenu de l’interaction. Il peut également éprouver de la colère ou du
dépit envers ce collègue qui ne veut pas entendre ses arguments, et par le bras de fer qui s’engage, et
avoir le sentiment que ce collègue méprise son point de vue, ou a trop souvent tendance à vouloir
imposer le sien ; il s’agit alors davantage d’un affect généré par l’aspect relationnel de l’interaction.

La construction du sens (à la fois opératif et relationnel) qui s’opère en situation collective et qui
va conduire à la décision et à l’action apparaît fréquemment relever d’un entrelacement de processus
cognitifs et affectifs. Il s’agit alors de préciser comment les croyances, interprétations et décisions
d’action construites au cours d’une interaction sont intriquées aux mouvements affectifs qui en
découlent ou qui les génèrent. Plusieurs recherches se sont intéressées à ce rapport des processus
affectifs et cognitifs, soit en considérant les émotions comme des réactions adaptatives à des états
cognitifs d’évaluation où le sens de la situation est analysé (Lazarus, Kanner & Folkman, 1980,
Mandler, 1980), et où ses conséquences sont anticipées et mises en regard des intérêts (« concerns »)
du sujet (Frijda, 1986), soit en s’intéressant à l’influence des émotions sur les croyances qu’elles
peuvent engendrer ou modifier, et à leur importance pour gérer l’action (Frijda, Manstead & Bem,
2000).

Il faut souligner que, en amont de ces problématiques, nous sommes confrontés à un problème
méthodologique d’accès à ces processus affectifs qui font partie de l’expérience privée des sujets et ne
sont que partiellement observables socialement parce qu’ils subissent des opérations de camouflage et
de masquage lorsqu’ils risquent de menacer l’image sociale des sujets. C’est principalement ces
difficultés d’accès qui vont être abordées ici.

Les processus cognitifs sont eux aussi en grande partie inobservables mais il semble néanmoins
plus facile de verbaliser comment a été résolu mentalement un problème par exemple (soit répondre à
la question : comment as-tu fait ?), que de décrire ce qui a été ressenti dans telle ou telle situation (soit
répondre à : qu’as-tu ressenti ?). Même si le questionnement de l’action peut faire craindre une
évaluation des compétences, il est moins inhabituel que le questionnement des états affectifs, qui n’a
fait l’objet d’aucun apprentissage explicite, et est empreint du tabou de l’intimité qu’il peut être
dangereux de dévoiler. Dévoiler l’intimité c’est risquer de dévoiler l’échec, la fragilité et la difficulté,
alors que l’image sociale valorisante que tout individu aspire à montrer est du registre de la réussite, de
la certitude et de la solidité. Dire les affects va à l’encontre de l’idéologie du contrôle de soi et de l’être
raisonnable, il y a donc censure sociale à leur encontre et l’on obtient un modèle en trois
couches d’affects :

• la couche ostensive, qui est montrée socialement ; ces affects exprimés peuvent être
authentiques ou simulés ;

• la couche des affects connus par le sujet mais imperceptibles par les autres, s’ils ne vont pas
questionner ces affects masqués ;

• la couche des affects inconscients, non perçue par le sujet.

1 AFFECTS OSTENSIFS : INDICES LINGUISTIQUES ET PARA-LINGUISTIQUES
Certains affects sont identifiables par l’intermédiaire d’indices comportementaux qui les

caractérisent. Il peut s’agir d’attitudes ou modifications corporelles (rougeurs, rapidité des gestes), de
                                                       
1 Voir site web (stic-elixir.org ) de l’équipe-projet multi-laboratoires « Elixir » sur ce thème, financée par le

département STIC du CNRS et coordonnée par l’auteur.
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la prosodie, du contenu verbal, ou de tout autre comportement signifiant. Nous présentons ici un
exemple à partir de valences mais les autres types d’affects peuvent aussi être identifiés parfois à partir
d’indices comportementaux.

Dans une étude sur la conception collaborative de slogans publicitaires à deux personnes (Cahour
& Pemberton, 2001), nous avons mis en évidence les moyens linguistiques et para-linguistiques par
lesquels les partenaires expriment des valences par rapport aux propositions du partenaire ou par
rapport à leurs propres propositions de conception. On sait que le processus de conception s’actualise
schématiquement par des cycles de propositions suivies d’évaluations ; on a pu observer que les
participants se positionnent par rapport aux propositions en termes d’association ou de distanciation,
sur une échelle allant de l’association prononcée (par exemple : « je viens d’avoir une idée
brillante… » suivi de la proposition, ou encore : « ah oui oui très bien » en réaction à une proposition
du partenaire) à la distanciation forte (« j’ai bien une idée mais franchement pas terrible… », ou « je
ne te suis pas du tout non » en réaction à une proposition). Ces processus de positionnement sur une
échelle binaire (positif/négatif, avec/contre, associé/distant, j’aime/je n’aime pas…) correspondent à
des affects basiques de toute situation de relation inter-humaine. Même si une grande partie des
valences ressenties pendant une interaction restent non-observables, on peut parfois les identifier par le
contenu verbal des propos mais aussi par des rires dépréciatifs, des signes paralinguistiques (pff,
bof…l’intonation) ou des gestes particuliers (haussements d’épaule, yeux au ciel…).

Dans notre corpus de conception de slogans, les auto-associations fortes (cas où celui qui propose
un élément de solution le fait en valorisant sa proposition) étaient assez rares, ce que l’on peut
expliquer par la menace des faces (Goffman, 1959, 1967, Brown & Levinson, 1987) : une association
forte avec sa propre proposition risque d’engendrer une attaque sur la face positive du locuteur
(valorisation de son image) s’il est contredit par son interlocuteur ; elle risque également d’engendrer
une attaque sur la face négative de l’interlocuteur (protection de son territoire) qui risque de se sentir
obligé d’accepter cette proposition dont son interlocuteur est si fier.

Par ailleurs il semble qu’en général une distanciation forte par rapport à sa propre production
entraîne rarement une association de l’interlocuteur, et une association forte par rapport à sa propre
production entraîne rarement une dissociation du locuteur. Cette tendance à suivre le positionnement
du locuteur peut s’expliquer aussi par le principe d’économie cognitive : il est plus coûteux
cognitivement de chercher les arguments ou contre-arguments pour contrer le positionnement de celui
qui vient de produire une proposition que de réagir par contagion en adoptant un positionnement
similaire; l’effort pour valoriser la proposition de l’autre est cependant moins menaçant pour la face
que l’effort pour contrer sa proposition.

La valence, qui correspond ici au rapport plus ou moins positif ou négatif qui est entretenu avec
les propositions d’un autre interlocuteur, ne dépend donc pas seulement de critères basés sur le
contenu des propositions (par exemple : j’adhère parce que sa proposition est censée), mais de
positionnements réciproques qui peuvent s’influencer, indépendamment du contenu de ce qui est
échangé (j’adhère parce que je ne veux pas m’opposer). On retrouve là le niveau du contenu et le
niveau de la relation, ce dernier ne devant pas être négligé si l’on veut comprendre certaines décisions
qui sont prises en situation de travail. S’il est parfois difficile de saisir le « design rationale » d’un
projet, c’est peut-être parce que des motivations affectives et relationnelles qui restent implicites
rendent les « purs » critères argumentés plus épars qu’on ne les souhaiterait.

Le rappel élevé à long-terme (un an et demi après) de la structure des positionnements des
participants (comme par exemple le souvenir que A n’était pas d’accord avec la proposition de B qui
ne voulait pas démordre de son idée et que finalement A a cédé) alors que le contenu verbal de
l’échange (quelle était l’idée de B) est très peu rappelé, indique que ces éléments relationnels (qui
génèrent souvent des affects) ont bien été perçus et mémorisés par les sujets indépendamment du
contenu (Cahour, 2002a).

1  ACCES AUX AFFECTS MASQUES : NECESSITE D’UN CADRE DE SECOND
DEGRE
De très nombreux affects restent inobservables dans le cadre naturel de travail et il nous est alors

nécessaire de créer un cadre de second degré pour que les acteurs puissent exprimer les affects qu’ils
ressentaient au moment de l’interaction. Il s’agit alors des mouvements affectifs dont ils étaient
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conscients au cours de l’interaction mais qui étaient masqués. Le cadre de l’entretien de recherche
mené après les interactions va permettre de connaître certains affects présents mais imperceptibles au
cours de l’interaction.

On distinguera les affects aisément accessibles et verbalisables par le sujet, et les affects pré-
réfléchis qui requièrent un entretien plus approfondi pour que le sujet puisse les verbaliser.

1.1 Affects réfléchis 2  
La verbalisation de certains affects qui sont inobservables lors de la situation d’interaction sociale

s’opère assez spontanément (sans intervention du chercheur ou à la simple question « que se passe-t-il
pour vous à ce moment-là ? »), dans la mesure où les acteurs se retrouvent dans un cadre autre que leur
cadre habituel de travail. Il s’agit alors d’un cadre de second degré où les personnes avec qui ils
communiquent ne sont pas à l’origine des affects qu’ils verbalisent, en l’occurrence ici un entretien de
recherche avec des acteurs externes à l’entreprise et avec lesquels une relation de confiance a pu
s’établir (notamment par une assurance de confidentialité). Nous exemplifions ce cas de figure avec
deux situations d’interaction : une situation de relation de service entre un agent d’assurance et des
clients, et une situation de conception participative dans l’industrie.

1.1.1 Un cas de relation de service entre agent d’assurance et clients
Dans le cadre d’une étude sur la confiance de clients envers leur agent d’assurance, nous avons

enregistré en vidéo deux interactions entre des clients (Monsieur R. et Mme T.) et un agent qu’il/elle
rencontrait pour la première fois (Cahour, 2000). La caméra était placée sur l’épaule des clients de
sorte que l’image filmée corresponde au point de vue qu’ils avaient pendant l’interaction. Le
lendemain, une auto-confrontation était réalisée avec le client et la cliente qui visionnaient chacun leur
interaction avec l’agent. Il leur était demandé de faire un signe au chercheur dès que leur revenait une
impression, une idée, un commentaire ou tout autre chose qui les avait traversé au moment de
l’interaction avec l’agent ; le chercheur faisait alors un arrêt sur image le temps de la verbalisation.

La verbalisation des affects de Madame R. traduisait principalement son énervement déclenché
par le manque d’écoute de l’agent qui n’adaptait pas ses propositions à ses besoins et qui dramatisait sa
situation financière ; voici quelques unes de ses verbalisations pendant l’auto-confrontation :

Mme R. : « il m’a énervé parce qu’il m’a coupée et il n’écoutait rien de ce que je disais (…)
comme si derrière y avait des conséquences un peu catastrophiques euh, « faites attention, il faut vous
renseigner, faut aller voir le notaire » (…) les histoires de testament de succession etc, enfin, je
trouvais pas ça adapté à mon cas (…) on n’est pas forcément à la rue et sur le trottoir parce qu’on n’a
pas son assurance décès ! (…) j’attends plus de lui qu’il m’explique les contrats d’assurance vie, les
compléments retraite (…) et ça m’énerve parce qu’il voit que j’ai peu de revenu donc il veut pas en
parler (…) ça m’énerve et je suis déçue (…) ça m’énerve cette façon qu’il a de répéter à chaque fois
qu’il souhaite que ça dure un temps le plus réduit possible que ce soit moi qui ait le salaire du foyer
(…) mais déjà rien que son physique m’a influencé en fait quand je l’ai vu ce matin en arrivant, parce
que pour moi il avait le type même du vendeur (…) ça m’a pas inspiré confiance en fait son physique »

Il faut souligner que cet énervement n’était pas perceptible pendant l’interaction.
Quant à Monsieur T., il verbalisait ses affects de manière plus indirecte au départ ; on observe là

des différences inter-individuelles quant à l’expression des affects :
Monsieur T. : «moi ce que j’aurais aimé, ce que je pensais là, c’est qu’il aille plus vite (…) ce que

j’aurais apprécié, en terme d’amélioration du comportement vis-à-vis d’un client,  c’est qu’on passe
sur tous ces détails, parce que je les connais aussi bien que lui ».

L’impatience, mêlée peut-être de vexation ou de mépris, est dite plus clairement par la suite :
« ah non non non ! faut accélérer là ! (…) vous verrez que je bous, vous verrez que je bous parce

que, à peine il pose la question, je lui donne déjà la réponse (…)  faut qu’il rentre dans ma logique,
s’il continue à me parler de l’entreprise pour moi c’est perdre mon temps, j’en ai rien à faire (…) on
sort du modèle donc quelque part c’est pas bien, il perd ses repères (…) donc moi on parle de moi
comme si j’étais tout le monde »

                                                       
2 Les affects réfléchis sont ceux qui sont verbalisés ou symbolisés autrement ; on les distingue des affects pré-

réfléchis qui n’ont pas fait l’objet d’une activité symbolique ; cf §3.2 .
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Dans ces deux cas on remarque que des affects (plutôt de l’ordre des émotions ici : énervement,
déception, impatience) qui sont ressentis pendant l’interaction et aisément décrits après-coup dans un
cadre d’entretien de recherche, étaient masqués puisque non perceptibles pendant l’interaction. Ces
affects étaient alors soumis à une forme de masquage, que l’on peut aussi qualifier de censure sociale.

1.1.1 Origines de la censure sociale (ou masquage)
Selon Lipiansky, la censure touche essentiellement ce qui est lié à l'intime et inclut donc les

émotions : « La barrière entre l'intérieur et l'extérieur, l'intime et le social se projette et se retrouve
dans la coupure entre le dit et le non-dit (...) un tri et une coupure opèrent donc dans le flux qui irait
librement de l'intérieur vers l'extérieur (...) l'interdit frappe ce qui appartient à l'intime : les pensées, les
sentiments, les émotions, les pleurs... il touche aussi au contact avec autrui soit au sens propre soit au
sens métaphorique : autrui ne doit être approché qu'avec 'tact'. » (Lipiansky, 1992, p.129-130). Cette
censure provient à la fois de contraintes culturelles et psychiques ; la prise de parole est « la résultante
de deux forces contradictoires : une force qui pousse à l'expression et à l'affirmation de soi ; et une
force de répression, de masquage et de censure de cette expression » qui « trouve sa source dans les
valeurs, les normes et les rituels sociaux qui entrent en résonance avec les valeurs et les interdits
intériorisés dans les instances de l'idéal du moi et du surmoi. » (Lipiansky1992, p.180).

Dans la situation étudiée, madame R. et monsieur T. ne peuvent exprimer leur énervement ou leur
impatience sans risquer de vexer l'agent. C'est donc d'une part pour ménager la face de ce dernier, par
tact, qu'ils évitent de lui signifier que son discours est inadapté à leur cas et à leur niveau (pour
monsieur T.) ou trop dramatisant (pour madame R.). Mais c'est également sans doute par crainte du
négatif effet en retour que pourrait avoir pour eux l'expression de ces émotions : l'image de l'homme
courtois, posé et raisonnable que donne à voir monsieur T serait mise à mal s'il venait à exprimer son
impatience à l'agent; par ailleurs, dire à l’agent qu'il sous-évalue sa compétence dans le domaine, ou
qu'il le prend à tort pour monsieur-tout-le-monde, ouvre à l'agent la possibilité de dénier cette
compétence et cette originalité. De même pour madame R, si elle énonce à l'agent que ce qu'il lui
propose (décès et immobilier) ne l'intéresse pas, qu'elle préférerait qu'il lui parle de retraite et
d'assurance-vie et qu'il dramatise leur situation financière, elle prend le risque de s'entendre dire en
retour que sa situation est effectivement critique, et que les seuls produits qu’il peut lui proposer pour
de si faibles gains sont ceux dont il lui parle.

Souligner à l'agent que son discours est inapproprié entraîne donc un risque, non seulement pour
lui mais aussi pour soi, par la possibilité que cela ouvre de se voir refuser l'image secrètement
revendiquée (compétent dans le domaine des finances, pour monsieur T; dans une situation financière
normale, pour madame R). Les émotions négatives, critiques, qui risquent de blesser l'agent et de le
placer dans une attitude de contre-attaque sont donc camouflées et non-exprimées. On peut dire que la
satisfaction ou non-satisfaction des « intérêts » personnels (« concerns »), relationnels et sociaux, est
non seulement à l'origine de l'émotion (Frijda, 1986) mais aussi à l'origine de son camouflage. Il s’agit
là d’une censure sociale et non psychique puisque les acteurs sont conscients de ces affects et peuvent
les verbaliser dans un autre cadre, lorsque l’agent de leurs affects n’est plus présent et qu’ils peuvent
les démasquer sans risque.

Goffman (1959, 1967) a clairement mis en évidence ces rites d'interaction qui visent à préserver
« la face » des protagonistes, « valeur sociale positive qu'une personne revendique effectivement à
travers la ligne d'action que les autres supposent qu'elle a adoptée au cours d'un contact particulier »
(1967/1974 p.9). Il s'agit de ne pas perdre la face et de ne pas la faire perdre aux autres protagonistes,
la bonne tenue est donc importante pour contrôler l'image que l'on donne de soi, pour qu'elle soit
conforme à l'impression qu'on souhaite produire. Pour ce faire, les acteurs opèrent une « présentation
de soi » qui est une mise en scène maîtrisée de leur personne. Cette maîtrise de l'image de soi passe en
bonne partie par ce qui est dit et non-dit : « la maîtrise de ce que l'on va dire renvoie ici à la maîtrise de
soi, de l'image qu'on va donner à autrui, et reflète l'identification qui s'établit entre le locuteur et sa
parole. » (Lipiansky, 1992, p.172)

1.1.1 L’attribution d’affects
Les interlocuteurs masquent des affects au cours des interactions, ils sont en partie conscients de

les masquer, et attribuent par conséquent aussi des affects masqués aux autres participants. Ils font des
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hypothèses sur les affects censurés de l'autre, même si ces hypothèses ne sont pas fondées sur des
comportements observables.

Madame R pense par exemple percevoir que l'agent est déçu et embêté de constater qu'elle a peu
de moyens financiers, tout en précisant que « son expression n'a rien montré » :

Mme R : « oui là on le sent un peu embêté, il se dit qu'il n'y a pas grand chose à faire (rire) c'est
ce que je me suis fait comme réflexion à ce moment là ... mais mais bon en même temps, bon il n'a pas
su quoi dire là pendant un petit moment mais euh son expression n'a rien montré, enfin je veux dire,
pas de déception ».

Monsieur T a longuement écouté l'agent lui raconter des généralités et commence à lui expliquer
que son cas est particulier ; à un geste très banal de l'agent qui pose son stylo et croise les bras, le
client réagit vivement, trouvant que ce geste indique clairement que l'agent s'ennuie à l'écouter (ce
qu’on n’a pas pu vérifier auprès de l’agent, mais qui ne nous apparaît pas en tant qu’observateur) :

Monsieur T : « là j'ai l'impression que c'est moi qui le gonfle parce qu'il commence à faire comme
ça, il s'est mis comme ça (bras croisés) au repos, là j'ai l'impression que, comme je sors de son de son
schéma ben bon, qu'y a quelque chose qui colle pas quoi, bon c'est pas forcément ce qui l'intéresse

- c'est une impression que vous avez maintenant ou que vous avez eu pendant?
- non non non, pendant, parce que dès que je l'ai vu mettre les mains comme ça j'ai dit : bon alors

ça y est, il prend la position repos. »
Le masquage des affects est donc un processus conscient également attribué à l'interlocuteur : je

me censure et je sais que l'autre se censure également. À partir de là, les systèmes de projection et
d'interprétations subjectives ouvrent potentiellement la voie au décalage et au malentendu.

1.1.1 Un cas de conception participative dans l’industrie
Un autre exemple de cas où des affects sont verbalisables dans un cadre de second niveau par

rapport à la situation de travail a été relevé dans une étude réalisée sur un terrain de conception
participative dans l’industrie ; cette étude visait à mettre à jour les facteurs favorisant ou limitant la
participation des opérateurs pour l’intégration des points de vue (Cahour, 2002b). Certains des
opérateurs étaient conviés à des réunions mensuelles avec les techniciens et ingénieurs des méthodes
pour participer à la conception d’un futur atelier, une nouvelle centrale de découpe automatisée et
centralisée (la découpe se faisait auparavant manuellement et à chaque presse). Cette étude a mis en
évidence la nécessité d’un cadre de second degré pour que ces opérateurs puissent laisser entendre les
inquiétudes et frustrations qui les animaient relativement à ces réunions de conception.
- D’une part, certains opérateurs et chefs opérateurs ont été déçus quant au rôle de co-concepteurs qu’on leur a

attribué : alors qu’on leur avait laissé entendre qu’ils seraient amenés à proposer des solutions de conception,
le cadre participatif qui a été établi en réunion les mettait surtout en position de futur utilisateur à informer,
ou de critique des solutions préalablement établies par le bureau des méthodes. Malgré ce décalage, ils n’ont
pas osé transformer le cadre participatif et s’attribuer le rôle plus actif qu’ils désiraient.

- d’autre part, certains avaient en réunion le sentiment de « prendre le train en marche », ce qu’ils ont ressenti
comme frustrant et comme rendant difficiles les interventions en réunion, par crainte de « ne pas être dans le
coup ». Le processus de conception s’élaborant en continu pendant ces réunions mais aussi entre les
réunions, dans le bureau des méthodes, les opérateurs n’en avaient qu’une vision en pointillé ; lorsqu’ils
sentaient que le processus leur échappait trop, ils se démotivaient, craignaient d’être décalés et participaient
moins au cours des réunions de conception. S’exposer en intervenant en réunion revient alors à s’exposer à
être hors-cadre ou à avoir un feed-back de non-pertinence ou d’incompréhension.

- Les acteurs de la production étaient également gênés d’ignorer la valeur attribuée à leurs propositions et
critiques ; les prises de décisions étant très rarement explicites dans ces réunions, les acteurs ne savaient pas
si leur point de vue était pris en considération, et cette absence de reconnaissance et valorisation de leur
participation engendrait un malaise. Certains participants pensaient qu’on leur cachait sans doute des
éléments ou qu’on ne voulait pas perdre de temps à leur expliquer des choses trop complexes, ce qui dans les
deux cas était mal supporté.

- Enfin, au bout de quelques mois de projet, les acteurs de la production ont exprimé leur inquiétude et
impatience pour avoir des informations sur leur activité dans ce futur atelier. Les réunions de conception
avaient été centrées sur les aspects techniques du système, et pendant les retours d’observation avec l’équipe
de recherche (après six mois de projet et six mois avant l’installation de la centrale) les opérateurs sont
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apparus demandeurs de contenu plus précis sur leurs activités dans le futur atelier, et les chefs de poste
demandeurs d’information concernant l’organisation du travail et la gestion des flux.

Il est remarquable que, bien que les acteurs de la production soient assez proches de certains
acteurs des méthodes (comme l’ergonome qui assistait aux réunions) c’est aux chercheurs qu’ils ont
livré ces inquiétudes, dans un cadre de second degré où nous étions là spécifiquement pour entendre
leur vécu du projet de conception. Il est probable qu’exprimer notamment leur crainte de ne pas être
suffisamment informés et préparés pour leur activité future se heurte à une « idéologie du
professionalisme » (Daniellou & Garrigou, 1995) qui voudrait qu’en tant que professionnels ils n’aient
ni doutes ni craintes sur leur capacité à faire face à cette situation de travail à venir, et que notre
position de non-expert dans le domaine et d’acteur externe à l’entreprise rende l’aveu moins menaçant.
Nous avons donc eu à ce sujet un rôle d’intermédiaires, à la demande des acteurs de la production, qui
a été bien accepté par les acteurs des méthodes puisqu’ils ont pris ces remarques en compte.

Cette étude indique donc aussi clairement la nécessité d’un cadre de second degré pour que des
affects de l’ordre de l’inquiétude, la frustration et le besoin de reconnaissance soient verbalisés par les
acteurs. Dans ce cas nous avions réalisé (i) des enregistrements vidéo des réunions, (ii) des entretiens
soit individuels soit avec deux ou trois pairs ayant participé aux réunions (opérateurs, ou chefs
opérateurs, ou méthodes) (iii) et des retours d’observation six mois après le début du projet de
conception, c’est-à-dire à mi-parcours. Les retours d’observation étaient réalisés avec des groupes de
pairs, et consistaient en des réunions interactives où les premiers résultats de nos analyses étaient
développés avec des supports vidéos, de façon à connaître le point de vue des acteurs et à enrichir nos
analyses ; il ne s’agissait pas de présenter nos observations comme des analyses finies et figées mais
de les soumettre à la réaction des participants pour les faire évoluer avec leur point de vue
contextualisé et situé au cœur de la complexité de la situation étudiée.

Ces affects n’étaient pas observables lors des réunions ; on observait seulement une participation
parfois faible des opérateurs en terme d’interventions verbales au cours de certaines réunions. Cette
faible participation était parfois interprétée par les acteurs des méthodes comme un problème de
compétence des acteurs de la production, alors que leurs rares interventions était selon nous due aux
facteurs énoncés ci-dessus. On voit donc l’importance des affects invisibles pendant l’interaction pour
l’engagement des acteurs dans le processus de conception et les décisions qui s’en suivent.

Dans les deux cas présentés ci-dessus, les affects, bien que camouflés au cours de l’interaction
professionnelle, étaient verbalisés assez spontanément par les acteurs dans un cadre d’entretien de
recherche ; certains affects peuvent être plus difficilement verbalisables.

1.1 Accès aux affects pré-réfléchis : nécessité d’un questionnement spécifique
Les affects qui sont verbalisés aisément sont conscients pendant l’interaction mais socialement

censurés parce que présentant un risque pour l’image du sujet. D’autres affects qui habitent les
interlocuteurs ne sont pas immédiatement accessibles à la conscience réfléchie du sujet, ils sont pré-
réfléchis, c’est-à-dire antérieurs à toute mise en mot, de l’ordre de la conscience en acte (Vermersch,
2000), parce que par exemple trop fugaces pour être saisis réflexivement au cours de l’interaction ; un
travail particulier est alors nécessaire pour que le sujet y accède et les verbalise a posteriori.

L’entretien d’ « explicitation » développé par Vermersch (1994) est un outil particulièrement
adapté au réfléchissement des processus pré-réfléchis, même s’il a été conçu originairement pour le
réfléchissement des actions et non des affects. C’est « une aide à la prise de conscience pour passer de
l’implicite de son propre vécu à son explicitation » (Vermerch 2000, p.271). Très résumée, la
technique de base consiste à aider le sujet à se mettre en évocation de la situation qu’il a vécue, c’est-
à-dire à en recontacter un souvenir vivace, en l’amenant progressivement à en retrouver le contexte
sensoriel (ce qu’il voyait, entendait, sentait, peut-être une lumière ou une chaleur particulière…) et en
le questionnant sans induire un contenu spécifique (plusieurs techniques que nous ne pouvons
développer ici sont proposées pour cela ; voir Vermersch, 1994). Une fois en évocation, le sujet est
plus à même de décrire son activité dans le détail, voire de retrouver des processus qui étaient pré-
réfléchis, et l’intervieweur le questionne dans ce but.

Dans une étude sur le processus interprétatif au cours des dialogues (Cahour & Karsenty, 2002),
nous avons pu mettre en évidence des processus cognitifs et affectifs qui étaient pré-réfléchis et
demandaient un temps d’entretien assez long pour être mis en évidence. Nous développerons un
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exemple ici des processus qui se sont déroulés chez l’auditeur A à l’écoute d’un énoncé de son
interlocuteur B et lors de sa préparation à réagir verbalement.

A et B sont dans une session de travail naturelle, discutant de la nouvelle étude sur laquelle ils
collaborent pour la mettre au point. Leur objectif est de s’interrompre lorsque l’un d’eux perçoit un
problème d’inter-compréhension et d’interviewer celui qui a eu cette difficulté, pour mettre à jour ses
processus interprétatifs de l’énoncé ambigu (ceux qui peuvent être réfléchis). A et B sont formés à
l’entretien d’explicitation.

A et B parlent de Ann qui est venue en France pour être formée à une méthode inventée par Paul-
1. A un moment du dialogue, B dit :

B : - « Ann, je l’ai fait rencontrer Paul » (B pense à Paul-1)
A : - « Paul ? quel Paul ? »
B, remarquant que A n’a pu lever une ambiguïté dans son énoncé, l’interviewe alors pour l’aider à

décrire son activité implicite entre ces deux tours. L’entretien d’explicitation a duré plus d’une heure et
nous synthétisons ci-dessous la description des activités mentales que A a pu rendre accessible à la
conscience réfléchie, en étant interrogé par B ; ces activités correspondent aux quelques secondes qui
se sont déroulées entre l’assertion de B et la question de A :
a) interprétation immédiate : A interprète immédiatement l’expression référentielle « Paul » comme

renvoyant à Paul-2 (et non à Paul-1 comme B) ; Paul-2 est bien connu de A et de B et ils en
parlent régulièrement.

a) Image mentale : A imagine une scène visuelle avec Paul-2 et Ann qui discutent, dans les locaux de
travail de Paul-2 ; il simule donc mentalement leur rencontre.

a) Signe non-verbal : A perçoit aussi une expression particulière dans les yeux de B (yeux grands
ouverts) quand elle prononce l’énoncé, qu’il interprète comme signifiant : c’est important ou
intéressant pour Ann.

a) Recherche de l’importance de l’événement : A ne trouve pas l’intérêt de cette rencontre pour Paul-
2 ou pour Ann ; il ne connaît pas Ann (une étudiante européenne) mais cherche les raisons pour
lesquelles Paul-2 (un professeur très occupé) serait intéressé de la rencontrer et n’en trouve pas.

a) Adaptation de la réaction verbale : A se demande quel intérêt ils ont à se rencontrer, mais il craint
d’être brutal s’il pose la question à B directement (« cette question aurait pu te vexer » dit-il en
entretien).

a) Question de clarification : il demande alors à B « Paul ? quel Paul ? » pour comprendre le sens de
l’énoncé sans offenser B.
Il y a donc ambiguïté concernant l’expression référentielle « Paul », ambiguïté que B ne

soupçonne pas, car selon elle le contexte discursif dans lequel ils se trouvent fait référence
implicitement à ce Paul-1 qui a créé la méthode dont ils sont en train de parler. A, lui,  ne perçoit pas
tout de suite l’ambiguÏté puisqu’il interprète très vite Paul-2, sans doute parce que Paul-2 est le
référent commun à A et B le plus accessible quel que soit le contexte (le Paul dont ils parlent le plus) ;
le contexte environnemental l’amène peut-être aussi à interpréter Paul-2 parce qu’ils sont en train de
travailler dans les locaux de celui-ci.

Ces résultats indiquent le niveau d’information qu’il est possible d’obtenir avec l’entretien
d’explicitation qui permet un réfléchissement et une verbalisation de ce qui n’était pas directement
accessible par le sujet mais nécessite une aide pour qu’il puisse amener ces éléments à la conscience
réfléchie et les verbaliser. Ce qui nous intéresse davantage ici est le rôle de la relation interpersonnelle
(ne pas générer un conflit) et de la prise en compte des affects de l’interlocuteur (risque de vexation de
B) dans la production de la réaction verbale : A réfrène une question qui aurait pu vexer B. On a
encore là un exemple en acte du principe de préservation des faces qui indique que les locuteurs
ménagent la susceptibilité de leur interlocuteur en évitant de les agresser et en évitant de les
contraindre. C’est par la connaissance de B ou par un phénomène d’identification que A peut anticiper
un affect négatif qui serait engendré chez B par une question directe qui mettrait en doute la pertinence
de son message.

Or l’accès à cette élaboration « je n’ai pas dit cela par risque de vexer B» n’est nullement
immédiat pour A; ce mouvement, d’ordre à la fois cognitif et affectif, nécessite de se tourner vers son
expérience vécue pour y retrouver non seulement les actions ostensives, le discours par exemple, mais
aussi la préparation à ces actions ou l’effet des actions. Ce n’est pas un masquage d’ordre social qu’il
faut lever ici mais un écran inhérent à l’expérience vécue qui présente de trop inombrables facettes
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pour qu’elles soient toutes réfléchies ; l’affect peut être masqué au regard du sujet qui doit le rendre
réflexivement conscient pour le dévoiler.

1 AFFECTS NON-IDENTIFIABLES PAR LE SUJET
Restent des affects qui ne sont pas identifiables par le sujet par simple entretien de recherche

parce qu’ils sont potentiellement menaçants pour le sujet et font l’objet d’un refoulement inconscient.
Un autre cadre, celui d’entretiens thérapeutiques à plus long terme, est alors nécessaire pour y avoir
accès. On peut cependant parfois en déceler des traces dans les entretiens de recherche, notamment
lorsqu’il n’y a pas congruence entre les affects décrits verbalement et les affects exprimés de façon
concomitante par des signes non-verbaux (mimiques, soupirs, prosodie…). Ces signes traduisent des
émotions et ne coïncident pas toujours avec ce qui est dit. On peut relever par exemple dans le corpus
d’interaction entre l’agent d’assurance et Mme R des moments de non-congruence entre l’expression
verbale et non-verbale des affects pendant l’entretien. Deux phénomènes peuvent l’expliquer :
- le non-verbal peut venir atténuer le témoignage d’un affect, dévoilement intime qui peut entraîner de la gêne

vis-à-vis de l’intervieweur ; cette interaction sur l’interaction que constitue l’interview est elle aussi une
situation sociale avec ses émotions à censurer, ses réactions à ne pas montrer et à garder pour soi. C’est le cas
des rires qui permettent au sujet de se distancier par rapport à des propos trop impliquants. Le non-verbal sert
alors de parure sociale, de voile pudique sur le dévoilement de l’affect.

- le non-verbal peut parfois être plus parlant que le verbal, « émotionnellement plus fiable » (Cosnier, 1994,
p.84) parce que moins facilement contrôlé. Les mots peuvent être pesés quand la voix et la kinésique faciale
sont plus difficilement contrôlables. Mme R qui se dit avoir été très énervée par l’attitude de l’agent qui
dramatise leur situation financière (son mari étant au chômage et elle ayant un salaire moyen) et qui veut lui
vendre une assurance décès dont elle se soucie peu, pousse en même temps des gros soupirs qui amènent à se
demander si l’énervement apparent ne cache pas une réelle inquiétude.

Extrait de l’entretien avec Mme R : « sur le coup ça m’a énervé parce qu’il dit euh « oui alors
vous connaissez les conséquences du régime matrimonial lors des décès etc », comme si derrière y
avait des conséquences un peu catastrophiques euh, « faites attention faut vous renseigner, faut aller
voir le notaire, éventuellement changer les choses et tout »… pfffff ! (gros soupir) je me suis dit quand
même euh faut quand même pas exagérer, les histoires de testament de succession etc, fin , je trouvais
pas ça adapté à mon cas, il m’a paru pas du tout à l’écoute, je me suis dit qu’il devait avoir l’habitude
de voir des gens qui avaient un capital et qui étaient plus euh/ pas plus fortunés mais qui avaient plus
de biens que moi, et que j’étais décalée en fait par rapport à sa clientèle et par rapport à ce qu’il
pouvait proposer ».

On ne sait alors s’il s’agirait d’une censure vis-à-vis de l’intervieweur (le sujet se disant énervé
plutôt qu’inquiet) ou si le sujet lui-même est inconscient des affects latents qui l’habitent, mais il est
possible que l’énervement camoufle une inquiétude plus profonde. Les affects sous-jacents et refoulés
s’il en est ne sont pas identifiables par le sujet dans un simple entretien de recherche ; on ne peut
qu’émettre alors des hypothèses prudentes dans le respect de ce que le sujet veut et peut identifier de
son fonctionnement affectif. L’exemple (même si son analyse est partiellement hypothétique) permet
de préciser que le champ des affects ne s’arrête pas à ceux qui sont conscientisables par le sujet.

1 CONCLUSION
Les affects dont il a été question ici ont une incidence directe sur l’action puisqu’ils vont jouer sur

la participation au travail collectif et sur les décisions prises. C’est pourquoi il semble important de
permettre le recueil de ces données pour préciser davantage comment affects et cognition sont
intriqués en situation de travail. Cela requiert la mise en place de cadres ou de techniques particulières
selon le degré de réfléchissement des affects recherché et le niveau de masquage et censure de ces
éléments. Des différences inter-individuelles ont déjà été relevées dans l’habileté à décrire les affects
vécus (Scherer,1986) mais un apprentissage de cette habileté semble possible.

Les valences, qui reflètent des positionnements d’association ou de distanciation dont les
nombreux facteurs déclenchant sont complexes à saisir, traduisent les micro-mouvements affectifs qui
fluctuent au cours de l’interaction. Les émotions (d’inquiétude, irritation, gêne …) sont régulièrement
générées dans nos exemples par des menaces de l’image valorisante que l’interlocuteur cherche à
préserver, et plus spécifiquement des points sensibles (« concerns ») de cet interlocuteur. Cette image à
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préserver étant confirmée ou infirmée par l’environnement social, on voit bien que c’est dans la
relation à l’autre qu’elle se construit ou se détruit ; c’est en cela que la relation, avec ses jeux de
pouvoir, d’influence, d’alliance et de places plus ou moins valorisante qu’elle engendre, va générer
moultes affects positifs ou négatifs.

Brown & Levinson (1987), reprenant certaines notions de Goffman, soulignent deux processus
qui déterminent l’évitement des affects négatifs en situation d’interaction : la protection du territoire
du Moi et la valorisation de l’image de l’interlocuteur. Il nous semble que le besoin de valorisation
narcissique et la crainte du jugement sont en effet une source essentielle de ces processus
interactionnels d’évitement des affects négatifs par le contrôle des actes menaçants pour la face (« face
threatening acts »).

On soulignera aussi que dans les nouvelles situations de travail où l’interaction est médiée par des
technologies innovantes (groupware, visioconférence,…), les affects qui sont induits par ces nouveaux
environnements qui transforment la relation à l’autre sont des facteurs non négligeables d’acceptation
ou de rejet de ces nouveaux instruments de communication en situation de travail (Cahour & al.,
2002).

Une discussion est enfin nécessaire concernant les limites théoriques et méthodologiques des
différents niveaux d’accès aux affects qui sont présentés ici. Au niveau théorique, la référence aux
affects réfléchis et pré-réfléchis  renvoie à une théorie implicite de la conscience qui considère que
pensées et affects sont en partie accessibles à la conscience réfléchie et qu’une activité réfléchissante
est possible sous certaines conditions (Depraz, Varela, Vermersch, 2003) ; « il faut donc pour cela
établir qu’il y a du conscientisable, qu’il y a des informations de mon vécu dont je suis conscient en
acte, et que je ne peux pas immédiatement verbaliser, mais qui peuvent faire l’objet d’un
réfléchissement, d’une prise de conscience, et devenir réflexivement conscientes et donc
verbalisables » (Vermersch, 2000). Une explicitation de ce qui est vécu sur un mode implicite est
envisageable dans ce cadre.

D’un point de vue méthodologique, les différents niveaux d’affects décrits nous semblent
complémentaires pour décrire l’intrication entre affects et cognition en situation de travail. Le dernier
niveau, celui des affects refoulés, amène à souligner une limite des données que l’on peut recueillir
dans le cadre d’une recherche. Le niveau où les affects semblent les plus apparents, celui des affects
ostensifs, correspond à la partie visible de l’iceberg, mais pour autant qu’ils soient perceptibles par des
indices comportementaux allant du discours à la mimique, ils ne sont pas pour autant fiables quant à
leur niveau de sincérité ; ils peuvent en effet être authentiques ou simulés ; ils n’en restent pas moins
informatifs concernant la dynamique collective de co-construction du sens qui s’élabore pendant
l’interaction : ils constituent en effet les indices que l’autre va percevoir et à partir desquels il va
interpréter dans quel état affectif on se trouve. Enfin les affects réfléchis et masqués ou pré-réfléchis,
soit le niveau que nous avons tendance à privilégier et qui approche davantage le sujet intime, soulève
la question de la censure opérée vis-à-vis de l’intervieweur et des moyens d’y remédier (avant tout
l’établissement d’une relation compréhensive et non-jugeante et l’assurance de confidentialité), ainsi
que celle de l’activité réfléchissante notée plus haut.
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